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Dans  le  cadre  de  l’aménagement  et  la  sécurisation  de  l’itinéraire  cyclable  Via  Rhôna,  le  Conseil
départemental de Vaucluse a mis en place un dispositif expérimental appelé ‘chaucidou’ sur le pont du
canal du Rhône à Mondragon, entre le giratoire de la RD 44 et la voie communale quartier du Pas d’Arles
et l’extrémité du pont, du côté de Lamotte-du-Rhône.

Contraction de l’expression ‘chaussée pour les circulations douces’, le terme ‘chaucidou’ est un dispositif
visant à améliorer les conditions de circulation des cyclistes, notamment lorsque les aménagements
cyclables classiques se révèlent impossibles à réaliser. Cet aménagement modifie le marquage au sol de
la voirie pour donner davantage de place aux cyclistes : les véhicules motorisés circulent sur une seule
voie centrale bidirectionnelle tandis que les cyclistes roulent sur les accotements revêtus appelés rives
(1,20  mètres  minimum de largeur).  À  noter  que  l’ensemble  de  la  zone  est  limité  à  50  km/h.  Cet
aménagement constitue une première sur le domaine public routier départemental en Vaucluse.
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